
FOCUS PROJET

Adrien UIJTTEWALL

« Je suis à la fois vigneron et éleveur, et bien que passionné des deux, 
je trouve dans l’élevage une facette qui lui est propre : l’être vivant. 
On est responsable d’une grande famille. Voir grandir les veaux que 
l’on fait naître, apprivoiser les caractères, soigner, c’est autant de 
moments riches en tant qu’éleveur qui rendent mon métier 
passionnant. »

LE MOT DU/DE LA LAURÉAT.E

La propriété est composée de 160 hectares, répartis en 52ha de vignes

en appellation « Médoc » et 108 hectares de prairies permanentes. La

polyculture est une tradition médocaine qui perdure.

Né dans une ferme laitière du Limousin, Adrien a toujours été passionné

d’agriculture et d’élevage. C’est en faisant les vendanges dans le Médoc

qu’il décide de s’y installer en tant que viticulteur, puis d’y ajouter une

activité d’élevage avec un troupeau de Blondes d’Aquitaine. Il perpetue

ainsi la tradition de polyculture élevage du Médoc.

La ferme est totalement autonome en fourrage, le rendement des

prairies est bon, et une grande partie des prairies sont situées dans les

marais, en zone Natura 2000.

Les interventions sur la prairie sont limitées : aucune fertilisation ou

amendement, seulement un hersage ponctuel assez doux, avec une

préférence pour le passage du rouleau en hiver pour reboucher les

empreintes.

La prairie est fauchée après le 15 juin, conformément au cahier des

charges de la MAEC « Fauche tardive ».

L’EARL Uijttewall est une ferme familiale en polycullture. Adrien et

Elise sont viticulteurs (Château Saint Hilaire) et éleveurs de vaches

allaitantes (Blondes d’Aquitaine).
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EARL Uijttewaal

Section : plaine et piémont humide

Catégorie : Pâturage prioritaire

LAURÉAT DU TERRITOIRE Médoc - En lice pour le Concours Général 

des Pratiques Agro-écologiques – Prairies et Parcours

CATÉGORIE : 
Fauche prioritaire (et secondairement pâturage)

LOCALISATION 
Région Nouvelle-Aquitaine – Gironde (33)

Territoire Médoc - Queyrac

Parc naturel régional Médoc

STRUCTURE 

ACCOMPAGNATRICE 



EN SAVOIR PLUS :

Le Médoc a fait son entrée en 2019 dans la grande famille des
Parcs naturels régionaux de France. Bordé à l’ouest par
l’Océan Atlantique, à l’est par l’Estuaire de la Gironde et au
Sud par la forêt des Landes de Gascogne, la métropole
bordelaise et le Bassin d’Arcachon, le Médoc est une terre
dictée par le flux du fleuve et le flot de l’océan. Plages, forêts
de pins, vignes et marais sont autant de paysages immenses
regorgeant d’une biodiversité exceptionnelle, de savoir-faire
uniques et de richesses culturelles que le Parc naturel régional
Médoc s’emploie à valoriser et à préserver.

Le Médoc est donc un jeune Parc naturel qui a souhaité, dans
les premières actions à mener, valoriser le travail des éleveurs
et la qualité des prairies. Depuis la première édition du
Concours en 2020, presque toutes les prairies retenues pour le
concours sont situées dans le périmètre Natura 2000 « Marais
du Haut Médoc ». Elles sont emblématiques des paysages
médocains et de véritables refuges de biodiversité. Des
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) sont
proposées aux éleveurs sur ce secteur (fauche tardive,
ouverture de milieux, transformation de culture en prairies…).

LES FORCES RETENUES PAR LE JURY

 L'équilibre agronomique est bon, un rendement intéressant
et une présence équilibrée de graminées et de
légumineuses.

 La fraicheur de cette parcelle permet une utilisation
optimale en période de fortes chaleurs (juillet - août).

 La présence de haies bien entretenues, de plusieurs strates
arbustives avec fossé, permet d'abriter une diversité
faunistique importante, notamment avec beaucoup
d'oiseaux.

L’organisateur du concours sur le Territoire Médoc (Gironde – Région Nouvelle-Aquitaine) :

Le Parc naturel régional Médoc

Sur le territoire du site Natura 2000 

« Marais du Haut Médoc »

51 communes 

116 406 habitants

2 300 km² 

1er producteur 
bovin du 
département de la 
Gironde

TYPOLOGIE D’AGRICULTURE :
Essentiellement des prairies 
permanentes, dédiées à 
l’élevage, mais aussi des 
vignes. De nombreux éleveurs 
dont également viticulteurs, la 
polyculture est une tradition 
médocaine. 

ACTIVITÉS AGRICOLES 
PRINCIPALES : 
Elevage bovin allaitant
Viticulture
Polyculture : vigne et élevage 

EN SAVOIR PLUS SUR LE TERRITOIRE :


